Séance plénière du 15 avril 2026

Motion d’appel à l’union et à la responsabilité pour la sauvegarde du modèle agricole réunionnais

Présentée par le Groupe Majoritaire


Considérant l’importance essentielle de l'agriculture pour l'économie de notre territoire, non seulement en termes d'emplois, mais aussi comme levier fondamental pour l’autonomie et la sécurité alimentaire de La Réunion,
Considérant l’importance stratégique de l'URCOOPA (Union Réunionnaise de Coopératives Agricoles) comme pilier de l'organisation, de la mutualisation et de la sécurisation des filières locales,
Considérant que la crise de gouvernance actuelle a atteint un point de rupture, marquée par un conflit ouvert pour la présidence de la structure, et qui a fait l’objet d’une décision du juge des référés le 7 avril dernier,
Considérant que ce différend, né du sauvetage de la filiale Soficoop, a dégénéré en une escalade judiciaire et conflictuelle préoccupante,
Considérant la menace directe que cette instabilité fait peser sur la souveraineté alimentaire de La Réunion, au regard des risques collatéraux sur la livraison d'aliments pour le bétail indispensables aux éleveurs,
Considérant les enjeux sociaux majeurs pour les salariés de l’Union et la nécessité de rétablir un climat de confiance et de sérénité au sein de cet employeur majeur du territoire,
Considérant la situation internationale particulièrement préoccupante, susceptible de rompre l'équilibre économique de certaines exploitations par une inflation des intrants agricoles et des carburants,
Considérant que l’unité des acteurs agricoles est une condition sine qua non pour faire face à cette situation immédiate et relever les défis d’aujourd’hui et de demain en matière de lutte contre le changement climatique, de transition agro-écologique, ou d’autosuffisance alimentaire, 
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Expriment leur plus vive inquiétude face à la crise sans précédent que traverse l’URCOOPA, dont la fragilisation pourrait constituer un risque systémique pour l’agriculture réunionnaise,
Exigent la sécurisation immédiate et inconditionnelle des circuits d'approvisionnement en alimentation animale afin de préserver l'activité des éleveurs,
Appellent les parties prenantes à la responsabilité et à l’apaisement afin de sortir des procédures judiciaires par la voie de la médiation et du dialogue constructif,
Incitent les quatre coopératives fondatrices à s’unir de nouveau autour d’un projet commun pour défendre le modèle agricole réunionnais,
Proposent que cette démarche puisse s’inscrire dans le cadre des réflexions lancées par la collectivité avec l’ensemble du monde agricole, et qui portent sur l’évaluation du plan stratégique de l’agriculture réunionnaise (AGRIPéi)
